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1. Présentation du parcours d’accompagnement renforcé à la VAE

2. Programme et séquençage de l’accompagnement collectif à la VAE 

proposé par le Groupement d'entreprises GIP FORMAVIE – Réseau Greta

3. Prise en charge financière et conditions de mise en œuvre

4. Recensement des besoins en intra ou en inter-établissements

5. Réponses aux questions posées dans le tchat

Programme de la Visio (14h à 15h)



Rappel sur les dispositifs VAE
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La  V.A.E. (Validation des acquis de l’expérience)

« …Valoriser son parcours professionnel et faire reconnaître ses 
compétences acquises par l’expérience professionnelle ou personnelle… »

L’ANFH renforce l’accompagnement des personnels qui souhaitent obtenir 

un diplôme par la voie de la VAE, dans une démarche collective et plus 

longue soutenue par l’employeur et l’ANFH.

Pourquoi une VAE collective ?

• Proposer un nouveau mode d’accompagnement aux agents

• Répondre aux besoins des politiques Ressources Humaines visant la 

professionnalisant des agents notamment dans un contexte de métiers 

en tension en particulier dans la filière soin

Exclusivement sur temps de travail.
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Les points forts du dispositif

Accessible à tous les 

agents positionnés 

par les 

établissements 

adhérents

Dynamique collective et 

accompagnement 

individuel alternant 

présentiel et distanciel

Durée d’accompagnement 

modulable en fonction des 

besoins des agentsAccompagnement 4 C 

en cas de difficultés 

au niveau de l’écrit, de 

l’oral, à l’utilisation du 

numérique…
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Prestataires retenus par l’ANFH Occitanie 

pour ce marché multi attributaire:

- Croix-Rouge française 

- Groupement d'entreprises GIP FORMAVIE –Réseau Greta

Pour tous les titres et certifications accessibles par la Voie de la 

VAE (sanitaire et social ou autres filières)
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VALIDATION DES ACQUIS DE 
L’EXPÉRIENCE 

1

S:\Midi-Pyrenees\midi-pyrénées\1 VAE COLLECTIVE\GRETA 

Présentation de la démarche VAE.pptx

file://anfh.fr/Services/Midi-Pyrenees/midi-pyrénées/1 VAE COLLECTIVE/GRETA Présentation de la démarche VAE.pptx
file://anfh.fr/Services/Midi-Pyrenees/midi-pyrénées/1 VAE COLLECTIVE/GRETA Présentation de la démarche VAE.pptx


PARCOURS D’ACCOMPAGNEMENT COLLECTIF A LA VAE

c



INTÉRÊTS DE LA V.A.E

▪ Promotion et reconnaissance sociale et professionnelle

▪ Enrichissement de l’individu par la découverte de ses 

compétences

▪ Incitation à se former tout au long de la vie

▪ Réduction du temps et du coût d’une formation 

diplômante

▪ Vecteur de développement des individus et des 

entreprises
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LA VAE EN 5 ÉTAPES :

Module 2
• Accompagnement à la rédaction du livret 1

Module 3

• Accompagnement à la rédaction du livret 2

Jury
• Jury de certification

Module 1

Positionnement de chaque agent et 
définition du parcours

Module 
4

Accompagnement post jury en cas de 
validation partielle
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POSITIONNEMENT DE CHAQUE AGENT ET LIVRET 1

▪ Identifier le diplôme en lien avec  l’expérience

▪ Accéder aux référentiels (Référentiels des Activités 
Professionnelles) des diplômes

▪ Etudier le référentiel (RAP) pour compléter le livret 

▪ Repérer les freins pour individualiser le parcours

▪ Anticiper d’éventuelles Périodes de Mise en 
Situations Professionnelles ou Formations (AFGSU2…)



CONSTITUER LE LIVRET 2

▪ Un récit à la première personne …. « Je »

▪ Une présentation factuelle et précise de :
- Le parcours (CV)
- L’environnement de travail (la Structure et l’Emploi)
- Des situations de travail significatives vécues (expériences 

professionnelles en lien avec le RAP)

▪ Une présentation qui peut être illustrée avec des photos, des 
documents, des schémas …

11



▪ Il s’agit d’un entretien professionnel bienveillant

▪ Le jury pose des questions pour permettre au candidat 
d’expliciter et clarifier les situations de travail qu’il a 
décrites. Ce n’est pas un contrôle de connaissances

▪ Le jury ne donne pas de note

▪ Il repère les compétences acquises au travers des activités 
professionnelles décrites dans le livret 2 et fait des liens 
avec le diplôme (R.A.P)

LE JURY DE CERTIFICATION
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A L’ISSUE DE LA PRÉSENTATION DEVANT LE JURY

▪ Le jury est souverain  et décide de l’attribution totale 

ou partielle du diplôme ou aucune validation 

▪ En cas de validation partielle :  

✓ les blocs validés sont acquis pendant toute la 

durée de vie du diplôme

✓ En cas de validation partielle ou aucune 

validation : Un entretien post VAE est proposé

▪ Analyse des besoins pour obtenir les domaines de 

compétences manquants
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DEROULEMENT DE L’ACCOMPAGNEMENT VAE
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DEROULEMENT DE L’ACCOMPAGNEMENT VAE
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DEROULEMENT DE L’ACCOMPAGNEMENT VAE
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DEROULEMENT DE L’ACCOMPAGNEMENT VAE GLOBAL
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La prise en charge
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L’ANFH peut prendre en charge les coûts pédagogiques de ce 

dispositif, les frais de déplacement ainsi que les frais de traitement 

des agents.

Financement sur les crédits mutualisés de l'ANFH 

(à différencier de l’accompagnement VAE financé sur le CFP)
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 Marjana HASSANI m.hassani@anfh.fr  05 61 14 78 66

 Conseillère en Dispositifs Individuels, en charge du suivi du dispositif

 
 Date limite d’inscription : le 1er mars 2024 via la fiche d’inscription en 

document Excel téléchargeable sur notre site internet

Pour tout complément d’information, contacter

mailto:m.hassani@anfh.fr


Le lien pour le bulletin suivant : https://www.anfh.fr/midi-pyrenees/services-aux-

agents/nouveau-parcours-accompagnement-la-vae-collective
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https://www.anfh.fr/midi-pyrenees/services-aux-agents/nouveau-parcours-accompagnement-la-vae-collective
https://www.anfh.fr/midi-pyrenees/services-aux-agents/nouveau-parcours-accompagnement-la-vae-collective


Réponses aux questions posées dans 

le tchat
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